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DES EXIGENCES  ADMINISTRATIVES NON JUSTIFIEES

OU 

DES REGLEMENTATIONS INADAPTEES A l’EXERCICE 

Le probl�me

- Exigences croissantes de la part de diverses institutions ou professionnels 
prescrits concernant la formulation des ordonnances.

- Ces exigences provenant 
o Soit de r�glementations confuses ou inadapt�es � la pratique de l’exercice 

et du soin
o Soit d’appr�ciations personnelles transform�es en exigences qui ne 

reposent sur aucun texte
- Par exemple :

o Exigence d’une ordonnance pour mettre fin � une oxyg�noth�rapie � 
domicile pour un patient hospitalis� ou d�c�d�

o Exigence d’une description hyperd�taill� d’un mat�riel paramedical 
(fauteuil roulant etc)

o Exigence en maisons de retraite de 3 ordonnances pour faire r�aliser  1 
injection IM par une infirmi�re (une pour le produit, une pour la seringue, 
une pour l’infirmi�re )

o Exigence du HR en cas de prescription hors amm ou hors remboursement
o Exigence d’�criture manuelle pour la mention � non substituable �
o Exigence de noter sp�cifiquement non renouvelable pour les somnif�res
o Exigence de r�adresser le patient � un prescripteur sp�cialis� pour 

poursuivre le traitement (anticholinest�rasiques, a�rosols 
bronchodilatateurs)

Consequences

- Surcharge administrative.
- Mise du m�decin en situation d’infraction car irr�alisable en pratique.
- Conflit relationnel m�decin-patient sur le hors remboursement, les assur�s 

sociaux n’�tant pas inform�s de cela ou des changements de r�glements donc 
d’habitudes.

- Extrapolation d’exigence sans justification r�glementaire du fait de la complexit�, 
de l’accroissement du nombre, de la superposition des textes.

- Inefficacit� m�dicale (arr�t intempestif de traitement par le patient)



Propositions

- Prendre conscience du probl�me et trouver ensemble des solutions
o Ne pas en faire un sujet de litiges professionnels de sant�-caisses.
o Lister les r�glementations existantes sur les sujets et les extrapolations 

abusives qui en sont faites sur le terrain.
o D�finir ce qui serait � changer dans ces r�glementations pour les rendre

pertinentes et adapt�es aux r�alit�s de l’exercice.
o Proposer aux autorit�s responsables ces changements.
o Informer les professionnels prescripteurs et prescrits des r�alit�s et limites 

d’exigences notamment administratives des r�glementations.
o Informer les assur�s sociaux notamment sur le hors remboursement avec 

des exemples pr�cis.


